
 

1/2 

 
 

Session ordinaire 2020-2021 
 

NL/CE P.V. DMCE 08 
 
 

Commission de la Digitalisation, des Médias et des 
Communications 

 
Procès-verbal de la réunion du 05 février 2021 

 
Ordre du jour : 

 
1.  

  
Entrevue des membres de la commission avec M. le Premier Ministre, 
Ministre des Communications et des Médias suite à l'arrêt rendu par la 
Cour administrative en date du 26 janvier 2021 (n°44997 C du rôle) 
concernant la communication de contrats conclus en 2017 entre l'Etat et 
RTL Group à un député 
  

2. 7651 
  

Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur 
les médias électroniques 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, M. Guy Arendt, Mme Djuna Bernard, M. Sven Clement, 
Mme Francine Closener, M. Marc Hansen, M. Frank Colabianchi en 
remplacement de M. Pim Knaff, M. Claude Lamberty en remplacement de 
Mme Carole Hartmann, M. Léon Gloden en remplacement de M. Marc Lies, 
M. Laurent Mosar en remplacement de Mme Octavie Modert, Mme Lydia 
Mutsch, M. Roy Reding, M. Gilles Roth en remplacement de Mme Viviane 
Reding 
  
M. David Wagner, observateur délégué 
 
M. Claude Haagen, observateur 
  
M. Xavier Bettel, Ministre des Communications et des Médias 
 
M. Paul Konsbruck, Chef de cabinet du Premier ministre 
Mme Carole Nuss, M. Jacques Thill, Service des Médias et des 
Communications 
 
M. Jean-Paul Bever, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Carlo Back, Mme Carole Hartmann, M. Pim Knaff, M. Marc Lies, Mme 
Octavie Modert, Mme Viviane Reding, M. Serge Wilmes 

 
* 
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Présidence : M. Guy Arendt, Président de la Commission 

 
* 
 

1.  
  

Entrevue des membres de la commission avec M. le Premier Ministre, 
Ministre des Communications et des Médias suite à l'arrêt rendu par la 
Cour administrative en date du 26 janvier 2021 (n°44997 C du rôle) 
concernant la communication de contrats conclus en 2017 entre l'Etat et 
RTL Group à un député 
  

Conformément à l’article 25, paragraphe 9, du Règlement de la Chambre des Députés, la 
Commission de la Digitalisation, des Médias et des Communications décide de garder le 
secret des délibérations.  
 
2. 7651 

  
Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur 
les médias électroniques 
  

Adoption d’un projet de rapport 
 
Un projet de rapport est adopté à la majorité des voix des membres de la Commission de la 
Digitalisation, des Médias et des Communications ; les cinq membres du groupe politique 
CSV présents s’abstiennent du vote. 
 
3.  

  
Divers 
  

 Aucun point divers n’est abordé. 
 
 

Luxembourg, le 25 janvier 2022 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Noah Louis 

Le Président de la Commission de la Digitalisation, des 
Médias et des Communications, 

Guy Arendt 
 


